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disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 PUBLICATION DE LA LOI N° 2023-1267 DU 27 
DÉCEMBRE 2023 VISANT À FACILITER LA MOBILITÉ 
INTERNATIONALE DES ALTERNANTS, POUR UN 
« ERASMUS DE L’APPRENTISSAGE »  

Loi n° 2023-1267 du 27 décembre 2023 visant à faciliter la mobilité internationale des 
alternants, pour un « Erasmus de l’apprentissage » 
 
Publication au Journal Officiel : 28 décembre 2023 

 
La loi n° 2023-1267 du 27 décembre 2023 visant à faciliter la mobilité internationale des 
alternants, pour un « Erasmus de l’apprentissage » a été publiée au Journal Officiel du 28 
décembre 2023. Ce texte vise à lever certains freins à la mobilité des apprentis à l’étranger tels 
que : 
 

• L’impossibilité de prévoir une mise à disposition quand la mobilité est supérieure à 4 
semaines ;  

• L’inadmissibilité des apprentis étrangers de plus de 29 ans à être accueillis en mobilité ; 

• Les disparités dans la prise en charge des cotisations sociales liées à la mobilité 
internationale variable par les Opco. 

 

 Réajustement des durées maximales et minimales du contrat en 
alternance exécuté en partie à l’étranger 

L’article L6222-42 du Code du travail prévoit que le contrat d'apprentissage peut être exécuté 
en partie à l'étranger pour une durée qui ne peut excéder un an. L’article 1er de la présente loi 
ajoute que cette durée ne peut pas non plus excéder la moitié de la durée totale du contrat.  
 
Cette précision est également intégrée à l’article L6325-25 du Code du travail relatif à la mobilité 
dans le cadre d’un contrat de professionnalisation  
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L’article 1er de la présente loi supprime la condition d’une durée d’exécution du contrat en 
France d’au moins six mois.  
 
Cette obligation est également supprimée de l’article L6325-25 du Code du travail relatif à la 
mobilité dans le cadre d’un contrat de professionnalisation 
 

 Droit d’option pour l’employeur entre mise en veille du contrat pour les 
mobilités longues ou mise à disposition de l’apprenti 

 
Afin de favoriser les mobilités longues, l’article 1er de la présente loi met en place un droit 
d’option pour l’employeur qui peut décider soit d’une mise en veille du contrat pour les 
mobilités longues ou soit d’une mise à disposition de l’apprenti, y compris pour les mobilités 
supérieures à quatre semaines.  
 
Ce droit d’option est également applicable aux mobilités effectuées dans le cadre d’un contrat 
de professionnalisation.  

 
Ces mesures permettront ainsi aux alternants, aux employeurs et aux organismes de formation 
de retenir le régime le plus approprié à chaque situation pour réaliser un projet de mobilité 
internationale. 
 
L’article 1er de la présente loi prévoit également que les conditions de mise en œuvre de la 
mobilité de l'apprenti à l'étranger sont prévues par une convention conclue entre les parties 
au contrat d'apprentissage, le CFA en France et la ou les structures d'accueil à l'étranger. 
 
Cette convention précise que la mobilité est réalisée : 

• Soit dans le cadre d'une mise en veille du contrat : dans ce cas, la structure d'accueil à 
l'étranger est seule responsable des conditions d'exécution du travail de l'apprenti, 
telles qu'elles sont déterminées par le droit en vigueur dans le pays d'accueil ; 

• Soit dans le cadre d'une mise à disposition de l'apprenti auprès de la structure d'accueil 
à l'étranger. 

Ces dispositions s’appliquent également aux mobilités dans le cadre d’un contrat de 
professionnalisation.  
 

 Simplification des démarches administratives 

Afin de simplifier ces démarches administratives, l’article 2 de la présente loi prévoit désormais 
que la signature de la convention de mobilité par le centre de formation étranger n’est plus 
obligatoire dès lors qu’une convention de partenariat est conclue entre le centre de formation 
étranger et le centre de formation français.  
 
Cette possibilité s’applique aux mobilités des apprentis et des titulaires d’un contrat de 
professionnalisation. 
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 Suppression de la limite d’âge de 29 ans pour les apprentis étrangers 

 
L’article 3 de la présente loi exempte les apprentis étrangers de la limite d’âge de 29 ans pour 
débuter un contrat d’apprentissage. 
 

 Prise en charge obligatoire des cotisations sociales liées à la mobilité 
internationale par les Opco 

 
Afin de corriger les inégalités sociales entre les apprentis et de garantir à tous les alternants en 
mobilité un socle de financement de leur protection sociale, l’article 4 de la présente loi rend 
obligatoire la prise en charge des frais correspondant aux cotisations sociales liées à une 
mobilité hors du territoire national. 
 

 Ratification de l’ordonnance n° 2022-1607 du 22 décembre 2022 
relative à l’apprentissage transfrontalier  

 
L’article 5 de la présente loi procède à la ratification de l’ordonnance n° 2022-1607 du 22 
décembre 2022 relative à l’apprentissage transfrontalier.  
 
Cette ordonnance a permis de préciser les conditions de mise en œuvre et de financement de 
l’apprentissage transfrontalier, et les adapter pour les territoires d’outre-mer. Elle constitue une 
première étape pour l’organisation d’un apprentissage transfrontalier, en métropole comme 
dans les territoires ultramarins.  
 
Un accord bilatéral entre la France et l’Allemagne signé le 21 juillet 2023 préfigure l’espace 
européen de l’apprentissage recherché. Les accords en préparation avec la Belgique, le 
Luxembourg ou la Suisse doivent permettre d’approfondir cette dynamique. 
 

 Remise de deux rapports par le gouvernement  

 
Deux rapports devront être remis par le gouvernement au Parlement. 
 
L’article 6 de la présente loi prévoit que dans un délai de 6 mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement devra remettre au Parlement un rapport sur les bourses et 
les aides financières destinées aux apprentis souhaitant effectuer une mobilité à l’étranger. 
Ce rapport devra également examiner les perspectives en matière d’harmonisation des 
dispositifs de soutien financier et d’augmentation des aides financières pour la mobilité des 
apprentis à l’étranger.  
 
L’article 7 de la présente loi prévoit également que dans un délai de 6 mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le gouvernement devra remettre au Parlement un rapport sur 
la bonne désignation d’un référant mobilité au sein de chaque CFA. 


